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La Fédération
nationale 
des réseaux
gérontologiques 
Créée à l’initiative de la MSA en mai 2004,
elle a pour objet «de coordonner et d’animer
les réseaux gérontologiques, de favoriser 
leur développement local et d’assurer leur
représentation au niveau national». Lieu de
rencontres, d’échanges de bonnes pratiques 
et de concertation, la Fédération a également
pour mission de contribuer au développement
de ces réseaux comme l’attestent les
nombreux outils pratiques figurant sur son
blog: http://fnrg.hautetfort.com/. Dans cette
optique, une convention de partenariat
politique a été signée en mars 2005 avec 
la CCMSA. Cette convention repose sur des
échanges mutuels, une défense commune et
un partage des valeurs de responsabilité de
proximité et de respect de la personne; elle
formalise les missions respectives de chaque
partenaire dans l’accompagnement des
réseaux. La FNRG entend également participer
à une réflexion transversale sur l'amélioration
de l'accompagnement sanitaire et social 
des personnes vieillissantes. Actuellement,
19 réseaux ont adhéré à la Fédération. En sont
membres, outre la CCMSA, les caisses de MSA
concernées, 2 Cpam et la Canam. La Fédération
nationale des clubs d’aînés ruraux et le Gamex
se sont également associés à cette création.
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Réseau « ex MSA » Projet de réseau 
accompagné par la MSA

Projet de réseau 
accompagné par la MSA 
et financé en 2006

Oise

L’accompagnement
des réseaux
gérontologiques
(Mars 2007)
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Regesa, le dernier-né
en Lorraine

À Dieuze, en Moselle,
un nouveau réseau
gérontologique sou-
tenu par la MSA
vient d’adhérer à la
Fédération nationale.
Éclairage.

Le réseau gérontologique du Saulnois, bap-
tisé Regesa, dont le siège social est à Dieuze
en Moselle, vise à maintenir à domicile
dans des conditions médicales et sociales
optimales les personnes âgées dépendantes
vivant dans le « pays » et ses environs afin
d'éviter ou de retarder le plus longtemps
possible leur placement en institution. Géré
par l'association Regesa, le réseau regroupe
des représentants du secteur public hos-
pitalier (hôpital local de Dieuze, hôpital de
Château-Salins), du secteur médico-social
public et privé et les professionnels libéraux
(tels que les médecins, les infirmières…)

et des usagers. Ce réseau couvre un sec-
teur rural de 128 communes et de 28.500
habitants, dont 5.400 personnes de 60
à 79 ans et 1.260 de plus de 80 ans. Il a
obtenu en octobre 2006 dans le cadre de
la dotation régionale de développement
des réseaux (DRDR) un financement de
340.225 euros accordé pour 3 ans par
l'Union régionale des caisses d'assurance
maladie (Urcam) et l'Agence régionale
d'hospitalisation (ARH) de Lorraine.
50 patients sont admis chaque année. À
terme, le réseau sera amené à prendre
en charge 150 personnes âgées de plus de
60 ans et dont le Gir est compris entre 1
et 4. Pour y entrer, le patient est évalué
grâce à un bilan sanitaire effectué à l'unité
d'évaluation gérontologique de l'hôpital
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Les réseaux ont la santé
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� Les réseaux gérontologiques sont ouverts aux personnes

âgées de 60 ans et plus quel que soit leur régime d'affiliation

dès lors qu'ils relèvent d'un Gir de 1 à 4 ou présentent des

troubles nécessitant une orientation et un suivi.

� L’adhésion au réseau repose sur le volontariat. Les patients

signent une convention par laquelle ils s'engagent à respecter

le parcours de soins coordonné par le médecin traitant.

Au moment de leur intégration au réseau, ils bénéficient d'un

bilan initial en deux parties : un bilan gériatrique effectué par 

le généraliste pendant une journée à l'hôpital de proximité 

et un bilan social réalisé par l'assistante sociale au domicile 

de la personne âgée.

� Ce bilan initial débouche sur un plan d'intervention sanitaire

et social élaboré lors d'une réunion de coordination.

Une réunion similaire se tient ensuite chaque année pour

réévaluer le plan d'intervention.

� Les patients peuvent bénéficier d'un remboursement des

soins à 100% sans avance des frais ainsi que d'une prise en

charge de produits, matériels et accessoires non remboursables

par l'assurance maladie dans la limite de 91 euros par mois.

Réseau : mode d'emploi
côté patients

local de Dieuze et un bilan social
réalisé par le centre local d'in-
formation et de coordination (Clic).
Une réunion de coordination
autour du médecin traitant permet
ensuite de définir un plan d'intervention
personnalisé qui prend en compte l'as-
pect médical et social. Une aide finan-
cière complémentaire est également pré-
vue (91,47 euros par mois) et une
rémunération particulière est attribuée
aux médecins et professionnels libéraux qui
participent aux réunions de coordination.
Le réseau est géré par une coordinatrice
à mi-temps, une infirmière également à mi-
temps et un gériatre (0,2 équivalent temps
plein). Il a intégré la FNRG (Fédération
nationale des réseaux gérontologiques)

en mars 2007. Le réseau Regesa est
l'aboutissement de la motivation
des médecins généralistes qui depuis
plusieurs années avaient pris
conscience de la difficulté d'assumer
seuls le suivi des personnes âgées
dépendantes du secteur et de leur
fournir une prise en charge suffi-
sante et de qualité. Dans un pre-
mier temps en 2001, les médecins
libéraux de Dieuze se sont réunis
en association et ont créé une unité
d'évaluation gérontologique. Cette

unité a été reprise par l'hôpital de Dieuze
en 2004. Son fonctionnement a permis
de mettre en évidence l'existence sur le
Saulnois d'une population de personnes
âgées dépendantes à domicile dont la
prise en charge reposant sur le seul méde-
cin traitant ou la famille est inappropriée
ou déficiente. Sur la base de ce constat,
une association gérontologique réunis-
sant les médecins libéraux, l'hôpital de
Dieuze, le Clic et les structures d'héber-
gement a été mise en place en 2004 avec
la volonté de créer un réseau gérontolo-
gique couvrant plusieurs secteurs du
Saulnois. Les excellentes relations entre-
tenues avec l’hôpital local de Dieuze et
les fréquents contacts avec les médecins
libéraux y exerçant ont permis à la MSA de
Lorraine d’être informée de ce projet. « En
ma double qualité de médecin conseil à la
MSA depuis 1995 et de référent hospita-
lier ARH Lorraine (à l'hôpital de Dieuze et
à celui voisin de Château-Salins), témoigne
le Docteur Patrick Morvan, je connaissais
de ce fait fort bien à la fois le terrain d'im-
plantation du réseau et les membres de l'as-
sociation promotrice du projet. Pouvoir
participer en tant que référent médical
aux CME (commissions médicales d’éta-
blissement) et intervenir dans les CPOM
(conventions pluriannuelles d'objectifs et
de moyens) de ces deux hôpitaux permet
un contact régulier avec les profession-
nels de santé. Par ailleurs, eux-mêmes
avaient eu connaissance de l’expérimen-
tation MSA et étaient convaincus de son
utilité et de son efficacité. »

Deux nouveaux projets
C'est donc tout naturellement que la MSA
de Lorraine a proposé à l'association d’adop-
ter ce dispositif «MSA» mais également de
l'aider à le mettre en œuvre. « Mon rôle,
poursuit le Dr. Morvan, a été de veiller à ce
que le dispositif de prise en charge mis en
place par Regesa soit bien conforme au
cahier des charges réseaux gérontologiques
ex-MSA.» La MSA Lorraine a participé à la
sensibilisation et à la mobilisation des
acteurs sanitaires, sociaux et médico-sociaux

50 personnes
âgées sont
admises 
chaque année
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(1) Groupe iso ressource.

et elle a contribué à la promotion de ce pro-
jet auprès de certains partenaires institu-
tionnels locaux et notamment l’Urcam et
l’ARH de Lorraine ainsi que la Cpam. «Une
fois les acteurs et partenaires informés,
sensibilisés et prêts à s’investir, j'ai fait
appel à la cellule “Accompagnement réseaux
gérontologiques” instituée au sein de la
CCMSA pour un appui-conseil de l'asso-
ciation dans la rédaction des documents
nécessaires en vue de l’obtention d’un
financement DRDR (convention constitu-
tive, charte du réseau, document d’infor-
mation destiné aux usagers…), ceci tout en
tenant compte des spécificités locales. Cet
accompagnement a été très certainement
un plus pour le réseau Regesa en terme
de rapidité de constitution du dossier et d'ob-
tention du financement. » Cette collabo-
ration fructueuse a également rendu pos-
sible l’identification de deux nouveaux
projets à Toul en Meurthe-et-Moselle et à

Sarrebourg en Moselle. En effet Regesa et
la MSA de Lorraine ont été contactés par
des promoteurs potentiels de réseaux géron-
tologiques afin de leur présenter cette
coopération. Dans le cadre de ces projets,
j’ai souhaité solliciter la cellule CCMSA
afin de bénéficier de ses services dès le
début. Un de ses représentants s’est ainsi
déplacé lors des rencontres avec les acteurs
concernés pour compléter la présentation
de la MSA et le témoignage pratique des
représentants de Regesa. Si ces deux autres
projets venaient à voir le jour, c’est l’ensemble
d’un territoire qui serait couvert par les
3 réseaux gérontologiques soutenus par la
MSA. L’existence de ces trois réseaux pour-
rait en outre être l’occasion d’envisager
une mutualisation, voire être les prémices
d’un réseau territorial de proximité ardem-
ment souhaité par les pouvoirs publics et
les financeurs. �

Nicole Nolfo
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